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Le Musée de l’Holocauste Montréal exprime son inquiétude  
face à la nouvelle législation polonaise 

 

Mardi 13 février 2018  

 
Le Musée de l'Holocauste Montréal tient à exprimer sa profonde inquiétude concernant la 
législation récemment adoptée par le gouvernement de la République de Pologne, signée par le 
président le 6 février 2018. Cette loi criminalise les références sur la complicité des Polonais 
dans les crimes nazis. Alors que le gouvernement polonais revisite l'histoire à des fins politiques, 
en recréant un récit national qui parle de « la protection de la réputation de la République de 
Pologne et de la nation polonaise », le musée lance un appel pour s’assurer que l'histoire et le 
contexte historique de l'Holocauste soient protégés et enseignés. Savants, artistes, médias et 
juifs d'origine polonaise: les survivants de l'Holocauste doivent pouvoir exprimer à la fois leur 
histoire et leur mémoire. Quel est l’impact de cette loi sur des chercheurs comme le Père Desbois 
qui étudie les fosses communes en Europe de l'Est? Qu’en est-il des survivants qui reviendront 
en Pologne lors de la Marche des vivants : pourront-ils partager leur témoignage sans crainte 
d'une action en justice? 
 
L'histoire de l'Holocauste et de la Seconde Guerre mondiale est complexe. Les victimes de 
l'Holocauste étaient juives et 3 millions de Juifs qui vivaient en Pologne à cette époque ont été 
assassinés parce qu'ils étaient juifs. Le Musée de l'Holocauste Montréal, tout comme les 
historiens et les éducateurs consciencieux, comprend et admet que les camps créés par 
l'Allemagne nazie ne fussent pas des « camps de la mort polonais », mais bien des camps nazis 
sur le territoire de la Pologne occupée. La Pologne en tant que nation était elle-même victime de 
l'occupation de l’Allemagne nazie. On ne peut cependant pas nier que d'innombrables Juifs ont 
été victimes des actions des citoyens et de la police polonaise. Ce qui est complexe dans 
l’histoire du génocide, c’est que certains citoyens polonais ont sauvé leurs voisins juifs, alors que 
d'autres les ont dénoncés aux nazis, ont profité de leur dénonciation, ont été impliqués dans leur 
persécution et se sont approprié leurs biens quand ils ont été expulsés. Le pogrom de Kielce, qui 
a eu lieu après l'Holocauste, a d’ailleurs été perpétré par des Polonais. L'antisémitisme existait et 
les pogroms étaient commis avant l'occupation nazie. Le texte de la loi n'interdit aucun terme ou 
langage spécifique; au contraire, son imprécision peut être utilisée pour poursuivre ceux qui ne 
font pas référence à un récit officiel qui doit encore être clairement défini. 
 
Les survivants de l'Holocauste à Montréal sont en grande partie d'origine polonaise. Ils racontent 
des histoires de bravoure et de vaillants Polonais qui les ont sauvés, mais ils racontent aussi 
l'antisémitisme et l'oppression. Dans la même année où le gouvernement canadien a inauguré un 
monument national aux victimes de l'Holocauste, nous appelons le gouvernement à honorer leur 
mémoire et à utiliser ses relations internationales pour assurer le respect de l'histoire dans toute 
sa complexité. 
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